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Championnat interdépartemental d’Alsace 

Slalom « espoirs » 

à l’ASCPA STRASBOURG 

le dimanche 17 octobre 2021 

 

Organisation :  

 R1 : Smaïl Mouhoub 

 Juge-arbitre : Jacques Gstalter 

 Responsable informatique : Patrick Henry 

 Traceur : Philippe Pfister 

 

Inscriptions : 

 Pour le mercredi 13 octobre 2021 dernier délai. 

 règlement sur place (3 € / compétiteur), à l’ordre de l’ASCPA 
Strasbourg. 

 un chèque de caution de 100 € sera exigé pour la remise des dossards. 

 

Juges : chaque club devra fournir un juge à partir de 3 embarcations inscrites 
et un deuxième juge à partir de 13 embarcations. Prière de préciser leurs noms 
sur la fiche d’inscription. Les clubs n’en fournissant pas se verront infliger une 
amende de 100 € par juge, conformément au règlement. 

 

Respect de la réglementation Covid : le passe sanitaire sera demandé à toute 
personne accédant au site de l’Ascpa (locaux et buvette) à l’exception du 
bassin (rivière et berges) qui est du domaine public (manifestation non 
soumise à autorisation préfectorale). Le port du masque est néanmoins 
recommandé. 
Du gel hydro-alcoolique sera mis à disposition à l’Ascpa. 

 

PROGRAMME PRÉVISIONNEL 

(modifiable selon le nombre d’inscrits) 

 

Slalom « classique » en deux manches 

 

Dimanche 17 octobre 2021 

 

  9h00  réunion des officiels 

  9h30  départ première manche de slalom 

11h30  pause repas 

13h30  départ deuxième manche de slalom 

16h00  remise des récompenses 

 

RESTAURATION 

 

Boissons, cafés, gâteaux, petite restauration à midi… 

 

 

Plus d’informations sur http://www.ascpa.eu/ ou à l’ASCPA, 20 rue de la 

plaine des bouchers, 67100 Strasbourg, tél : 03 88 39 68 24 ou 

ascpa@wanadoo.fr 
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